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AFFAIRES DE LA GRÈCE.
Voici Ce que les journaux allemands apprennent sur 

l’e'tat des choses à Constantinople, jusqu’au ?,5 novembre : « La 
veille de ce jour les trois ambassadeurs, pour faire une der
nière démarche, s’étaient rendus en grande ce'rémonie, et dan» 
leurs caresses de parade, au nouveau palais de la Porte où 
ils ont eu avec le reis-effendi une conférence qui a duré 
trois heures , et dont rien n'avait encore transpiré dans le 
public. Cependant une lettre assure qu’a leur retour dans 
leurs hôtels, le reis-effendi a fait dire aux trois ministres que 
la Porte était prête à leur faire des propositions. Avant cette 
conférence , le sultan s’était transporté en personne au palais 
de la Porte pour communiquer directement ses instructions 
an reis-effendi. On s’attendait à voir la question de paix ou 
de guerre résolue sous peu de jours. •

FRANCE.
Paris, le 18 décembre. — Aux nouvelles de Constantinople 

reçues par le gouvernement, et que nous avons données hier 
sous la date du u4 novembre, nous pouvons ajouter que le 
pacha d’Egypte n’a éprouvé que peu de surprise de la des
truction de sa flotte , qu’il considérait comme fort compro
mise depuis la féunion des escadres alliées. On assure qu’il 
presse vivement la Porte d’accéder aux propositions des 
puissances , et déclare n’avoir plus de moyens pour la secourir.

C'est le 2 novembre qu’une corvette e'gypticnne a apporté 
ou pacha la nouvelle du combat de Navarin ; cet évène
ment n’a rien changé à ses seutimens et à sa conduite envers 
les français.

La corvette la Dauphinoise , qui apporte eps nouvelles , 
est partie d’Alexandrie le 7 du mois dernier- (G. de F. ]

— On prépare à Buckingham ( Angleterre ) une fête so
lennelle pour la réception du duc de Wellington. Les billets 
d’admission au dîner qui spra donné à S. G. sont de a guinées. 
Entre autres échantillons de la magnificence anglaise, on an
nonce qu’on servira sur la table un bcepf rpti tout entier et un 
plumpudding pesant 480 livres.

— Si nous sommes bien informés , M. de Villèle aurait , 
depuis le 10 novembre , singulièrement agrandi le théâtre de 
«®s calomnieuses diffamations , tous les cabinets de l'Europe 
auraient déjà retenti de ses alarmes , et si déjà le signal d’uue 
nouvelle croisade n’a pas encore été douné depuis .Vienne jus
qu’à Pétersbonrg , c’ejt qu’on ne fait pas marcher aussi promp
tement un million de solJats que des pptes diplomatiques.

M. de Villèle viendra facilement à bout de faire partager 
•es craintes à ceux dont la politique servile sympathise bien 
avec la sienne -, et M. de Metternich n'aura pas de répugnance 
a se faire l’écho des calomnies sur lesquelles il a pris ai sou
vent l’avance. Mais nous aimons à croire qu’il ne trouvera 
pas la même docilité auprès de ce jeune souverain dont le règqe 
s est ouvert sous de si brillans auspices. Sa politique ne se 
laissera pas égarer par de vaines déclamations , et il ne 
croira pas que le trône des Czars est en péril , parce .que M. 
de Villèle est au moment de quitter la rue de Rivoli , et de re
tourner h Toulouse.

Le journal ministériel du soir reproduit, pour la vingtième 
fois , sa fastidieuse interpellation : Nommes des ministres ! 
Nommez des ministres ! Il aura beau dire, nous ne livrerons au- 
Çon nom aux calomnies de la police Franchet, de la police De- 
avan , de la police Vaulchier , et même de la police Villèle. 
eus nous contenterons de répéter ce qu’un homme d’esprits 

imprimé en 1824 ’• H y a en Francequalre cents Villèlçs et qua
tre mille Corhières.

Le roi peut choisir. (Journal des Débats t\
PAYS-BAS.

DEUXIÈME CHAMBRE DES ÉTATS-GÉNÉRAUX.

, -Addition à la séance du 18 'décembre. — M. Donker-Cur- 
tius communique d’abord à la chambre son opinion sur les 
universités : selon lui on n’y acquiert que des connaissances 
superficielles qui séduisent les jeunes gens , les cours sont 
dispendieux et trop multipliés et il est^impossible d’y puiser 
«ne instruction solide. L’élude du droit est trop négligée , 
trop peu approfondie : jadis il,n’y avait que cinq ou,six°coùrj, 
on ne's’mquiétait pas de la manière employée pour devenir 
savant } fil suffisait qu’on le fût.

I L’orateur parle ensuite du culte et du droit qu’a le souverain 
de soumettre toutes les communions aux lois. Il eât plöLsiia’di? 
qua S. M. fera en sorte que l'église soit dans 1 11 l’étàf'’'ël rtôTf 
l’état dans l’église... Il craint “qu’on 11’ait donné une trop grande 
autorité au pape , et il est d’avis que l’admiiiistraflóff 'veille 
à ce qu’il ne soit introduit aucune formule' de pri'ète ïâllF 
1 approbation du souverain.

L’honorable membre trouve que l’amalgame dans les comptes 
des exercices est nuisible et contraire à la loi... Il demandé'' 
si les dépenses proposées pour des constructions dans les'co
lonies sont nécessaires et si l’on présumé où plutôt si Ton'pëtiï 
prouver que les résultats probables compenseront ces 'SàCrificésé 

• M. de Sécus : Je ne partage pas les inquiétudes de 'àùelq’liéA 
uns de mes honorables collègues, au sujet'dè'la èonvhdlTOiï' 
conclue avec la cour de Rome : cette convention ùé rcg.VfdëVjue 
la communion catholique , et l’œil le plus pénétrùnt'îië’pèüt'y 
apercevoirle vestige d’une obligation civile.... Jusqu’à piWént 
l'union la plus intime a toujours régné dans cette chambré , sur 
les affaires de cette nature, on y a donné Texemplé dé cette 
tolérance qui annonce l’instruction et lés lumières ;-il n’ÿ ä'pas 
eu la moindre trace de controverse... Lorsqu'on S’écarte rdé' 
cette conduite on ne réfléchit pas que les catholiques forinènt 
les trois quarts de la population du royaume , et que paë con
séquent , les dépenses de leur culte, eii suivant l’égalité pro
portionnelle , devraient être trois fois plus élevées que c'é'Ifés 
des autres cultes.. Eu est-il ainsi ? Non , sans doute : pdrcôÀ- 
séquent il faut les augmenter ces dépenses pour quelles sôiëbt 

^eu proportion dé celles qui sont allouées aùx ministres dés 
autres communions... On établit trois nouveaux évêchés dàiis 
le royaume , quel inconvénient trouve-t-on à cette création'?].. 
La plupart des prêtres n’étaient point payés dàiis les'province» 
septentrionales... Eh bien 1 on lès paie ; voilà tout...‘Oit à’êàt 
récrié de ce que le roi n’avait pas la direction des évêchés ; rh'àfà 
en ceci tout est spirituel i, la juridiction ecclésiastique n’ést 
pas du ressort du souverain... Il ne peut pas plus döiinef lâ ju
ridiction à un évêché que l’ordinal ion à un prêtre... Au surplus 
le roi saura maintenir l’exécution de là loi fondamentale à Cet 
égard... Il ijiaintiendra le respect dû à sa personne.

M. de Gertaehe : j’étais d’abord incertain si ië prendrais la 
parole pour remercier le gouvernement d’un acte que jë'éhhsi- 
dère comme un acte de bonheur pour la 11a lion.... ’ M a i s u'n’dŸs- 
cours que je viens d’entendre nye iletèrmiiië à röiripre lfe àïlenëèj 
Ou a dit que la convention conclue avec le St.-Siêge daritferdit 
lieu à un véritable empiétement sur la prérogiitiré royàfé’, en 
établirait une su premat ivé inconsli lutiohnelle dans le; Voyau me. 
On pourrait d’abord opposer une lin de noil receroiï'à tet arjiti- 
ment. La convention est un traité avec une puissance étrangère 
et d’après la loi fondamentale , il ri’apparlieùt qu’àu roi'de'coJfi- 
clure les traités : ainsi celui dont il s’agit lié pourrait' êtrël’bb- 
jet d’une discussion dans cette chambré... D’aillè'urk il n’ëst en 
aucune manière opposé à la loi fondamentale puisqu'il a été in
séré des réserves dans la publication.... Où a critiqué1 là dotation 
du clergé , mais il n'y a rien clarts notre cótistitutiórV'cjui 
soit contraire à cette dotation.... Eh v8iy il à été"conclu’'tin 
pareil traité entre Rome et la France... Voyez la Pflissfe , 
la Russie, la• Bavière , elles ont aussi leurs concordats.

11 7 a environ 4 raillions de catholiques dans'lé royaume. Voilà 
un tait qui parle.... Le gouvernement a dû prendre la i'eligioh 
telle qu’elle est, et il a 'dû négocier avec le chef de cette: reli
gion qui ne pouvait changer.... Où se plaint de eè que ùos rela
tions avec Rome vont se multiplier,,.. Mais ces relations'Se
raient plus intimes él plus fréquentes , s’il n’ÿ avait pas d’é
vêques... On craint Gesprit tju prose'Iylisme ! ,CeUe,crainte au
rai l po être fondée il ÿ a trois siècles ] mais aujourd’hui qije 
est chimérique.... Le .seul proséjytjsme .qu’on doive rçflputér 
maintenant est celui de ces honimes.;hardis et enireprenans qui 
s’attachent à dominer la],imijtjfijclëÿpQhr^l^ver.;?. ! ' A‘ 

Ici Vl’oraleur cite l’exemple ,de Japçlépn qui par, le ) cpjacçr- 
daïde 1813 a voulu envahir,le del et lajterre.s’élève con
tre les philosophes ‘ anti-religieux du siècle dernier qui ont 
fait la révolution) il ajoute .Les jouinaux et les livres dune

un Jiuyjiuiv, — V . . f : ( ' ' V - J I . . , U ; ‘ , .. .
discussions politiques et philosophiques ne Seront plus’ élfnn



gères à toutes les classes.,,. Mais elles deviendraient perni
cieuses si les journaux dont j’ai parlé, continuaient à égarer le 
peuple,.. L’honorable membre réserve son vote.

M. Barthélemy. Messieurs, je vais vous parler de nos af
faires , et avant de parler sur le budjet, je parlerai des comptes 
de l’e'tat ; je laisse à mon collègue Fockema la partie des chif
fres pour vous entretenir de la partie morale.

Vous aurez remarqué une augmentation considérable dans le 
produit du droit de patentes.

Les pétitions qui ont été' adresse'es de toute part, et en tout 
sens , me font croire que la jurisprudence des circulaires , les 
procès-verbaux , la facilité qu’a l’administration de faire des 
poursuites, en puisant dans la caisse des amendes , et les craintes 
des contribuables sur le résultat des procès , ont dû concourir 
à cet accroissement.

En efiFet , les médecins se plaignent qu’on leur fait payer 
comme chevaux de luxe les animaux qui sont nécessaires à 
l’exercice de leurs professions; les aubergistes, qu’on ajoute à 
leur chambre à louer celle qu’ils occupent avec leur famille • 
nne foule d’autres qu’on exige d’eux des déclarations auxquelles 
la loi n’a pas pensé , qu’on les force à des transactions au moyen 
d’une somme assez modique qu’ils sacrifient par la crainte d’en 
payer une plus forte soit en gagnant, soit en perdant leur 
procès ; qu’ils n’osent recourir au roi de la justice duquel ils 
«ont certains , par la crainte d’e'prouver dans la suite de nou
velles vexations par esprit de vengeance; je cite pour exemple la 
pétition du sieur Norebeke , d’Everghem.

Je pense, messieurs, que notre devoir est de protéger les 
faibles contre les puissans , que l’administration a trop de 
moyens pour vexer , et qu’en conséquence nous devons insister 
plus que jamais sur la révision de la loi des patentes , si souvent 
promise.

Je pense même que vous pourriez nommer une commission 
chargee de retirer du greffe toutes les pétitions relatives à des 
abus de cette espèce, po»r en faire l’objet d’une enquête au 
moins sur les pièces produites, afin d’être en mesure de pré
senter s’il.y a lieu une adresse à S. M. , à l’effet de la supplier 
de faire justice des exactions qui pourraient avoir été commises. 

L’orateur parle ensuite sur les distilleries et les douanes.
Je reviens au budjet, dit ensuite l’honorable orateur.
Ce que j’ai entendu m’oblige à de'clarer les principes qui 

me dirigent dans cette matière.
Nous n’avons plus un roi notre maître, nous avons un roi 

magistrat; nous n’accordons pas des subsides pour le service 
d’an maître.

La nation libre, affranchie, représentée par nous, règle et 
arrête législativement les besoius de son propre service sur la 
proposition du roi son co-législateur.

Lorsque les besoins de la nation sont reconnus il faut les sa
tisfaire ou laisser périr l’état ; je ne veux pas me placer dans 
cette alternative en refusant mon vote par des considérations- 
étrangères quelles qu’elles soient.

Lors donc que les dépenses sont reconnues nécessaires et uti
les , qu’elles incombent à l’état, et que nous avons des moyens 
justes et légitimes d’y satisfaire, je crois devoir donner mon as
sentiment aux projets. j

Je n’examinerai pas la convention arrêtée avec la cour de 
Rome , je n’y vois qu’un acte] administratif de la police des 
cultes....

Je n’y vois rien d’obligatoire pour personne au monde , ni 
civilement ni pénalement. Je n’y vois donc pas un objet du res
sort du pouvoir législatif.

Un de nos collègues a conçu des craintes à cause du langage 
d’une bulle ; assurément ce langage serait offensant pour nous 
si l’Europe était asservie commo autrefois à la législation de la 
coiir de Rome; mais aujourd’hui ses ministres n’out plus ni ju
ridiction , ni tribunaux , ni droit de contrainte ; ils sont soumis 
aux lois ; ils sont l’objet de la protection et de la surveillance des 
magistrats, qui leur sont supérieurs en tout, car ils ne sont pas 
même fonctionnaires publies.

Mais on a parlé de dotations dans un sens que nous ne pou
vons admettre , et qui dit qu’on en a parlé dans un autre sens 
que celui de la loi fondamentale, qui garantit à tous les cultes 
les traitemens dont ils jouissaient.

La garantie nationale ne peut-elle pas s’appeler à juste ti
tré , une dotation perpétuelle ? et que vous deinande-t-on autre 
chose que des traitemens en argent pour l’exécution de ce qui I 
a été convenu ?

L’orateur passe en revue quelques autres dépenses ; il approuve 
le projet de fortifier Curaçao , pour avoir un point assuré au dé
ploiement de notre commerce dans les mers de l’occident, point 
important et dont la jalousie des nouvelles républiques qui s’élè
vent en face de cette île , pourrait chercher à nous enlever la 
possession au dépourvu.

L’orateur donne son assentiment au budjet.

Séance du ig décembre. — I.a séance est ouverte h onze 
heures.

Le ministre des finances est au banc des ministres : ceux de 
l’intérieur , de la justice, des affaires étrangères , des colonies 
et de la marine, arrivent successivement. Le prince d’Oran^e 
est dans sa tribune. Celles réservées sont remplies de dames 
et des premiers fonctionnaires de l’état ou officiers de la maison 
royale.

La discussion du budjet est reprise.
M. Broukère, dans un discours très-étendu, et qui renferme 

des considérations d’un haut intérêt, avant d’aborder le budjet 
critique plusieurs institutions étrangères à la matière. Il sou -

comme
tient que la pressé n’est pas -libre dans les Pays Ras 
veut la loi fondamentale.

L’orateur s’élève surtout contre l’arrête’ du3 février i8i5 
qui vient d’être mis de nouveau en vigueur , et qu’il cun ’ 
dere Comme destructif de nos libertés. D’après cet arrêté 
tout particulier peut sur la simple réquisition du miuistère- 
puùhc , etre contraint à passer successivement sa vie en nr;
son Le nouveau système monétaire est l’objet des observation! 
(le i orateur.

Le reglement arrêté par les professeurs de l’université d. 
iege n échappé pas non plus à sa critique, nonobstant Qu’il 

ait ete modifié. Il désirerait que les chaires fussent toutes 
(ion ne es aux nationaux de préférence, aux étrangers et qu’on 
eut recours à ces derniers que dans le cas où on pourrait se 
procurer et implanter dans notre patrie des talens supérieurs » 
ous egards à ceux qu’offre le pays : l’impôt mouture qui 

maigre les reclamations sans nombre qui sont parvenues1 dè 
outes parts au pied du trône , détermine l’orateur à voler 

contré le budjet.
M. T mant se prononcera contre le budjet, vu le taux énorme 

auquel les impôts sont portés.
M. Lehon après plusieurs observations sur les recettes 1m 

dépenses et les fortifications, sur le cadastre, et principalement 
sur 1 utilité et l’importance des fortifications de l’ile da fu 

’ f!t,su,rPris membre ait plaidé pour la causede
a lioerte de la presse , après avoir voulu proscrire quelques 

journaux désignés , et ajoute que c’est surtout dans les uré- 
seiites circonstances qu’on doit Lien se garder d’adopter le svs. 
eme et les doctrines denos voisins. Les explications que don- 

nera le ministre décidera son vote.
M Becleatts parle en faveur du projet, et passe eu revus 

Jes diverses objections faites par les orateurs qui l’ont procédé, 
tuen qu il trouve que le concordat donne trop de latitude au 
pape : U insiste surtout pour que les ministres du culteâcatlioli. 
que et particulièrement les évêques , prêtent le même serinent 
que les ministres des antres cultes, et qu’il ne soit appelé à 
remplir ces hautes et importantes fonctions que des nationaux 
ou des personnes duement naturalisées depuis un certain nom- 
bre cl aimees.

M. van, Toulon parle en faveur du budjet.
Al. Dotrenge s’attache à prouver que le budjet en discu-s 

smn, n est pas plus acceptable que les précéder , et énumère les 
memes motifs qu d a donnés dans les précédentes discussions 
Quelque soit son ^dévouement au roi et au gouvernement, 
e concordat ne saurait l’éblouir , il ne peut s’écrier en votant 

le budjet vive le roi quanti meme.
V e?1 Hu?tre heures, la séance est levée et ajournée à de* 

maiu a io beurss et demie. '

Liège, le 21 Di'cembue.

11 y a eu grand dîner à la cour le ,7 de ce mois à La Haye, 
auquel les membres des états-généraux ont été invités. ^

iusmi’ùd ü!rr/i -deS dëPu.tésdes provinces septentrionales, qui 
force les trav F 6 SU1 e Hollet, ont attaqué avec beaucoup de

gouvernement se propose de Le 
SS? ,à * ■>ler d,e Mark?n; M’- Van de Pool a dit, que l’année

reJelt® eu grande ,»

Dans l’une des dernières séances de la seconde chambre,
ZL il«/6 I10tre Province a prononcé quelques motsen 
faveur de la presse. Les écrivains belges, a dit M. Fabry* 
Longree, sont dignes par leur sagesse°et ’leur modération de 
jouii de la libelle ia plus etendue et la plus complète; c’était 
la blâmer hautement un code qui leur prodigue le bannis
sement , la prison et 1 amenda , et dont les termes vagues et 
perfidement obscur, ne leur laissent aucune chance de salut. 
On doit regretter que l’orateur n’ait pas cru devoir eu d're 
davantage sur cette importante matière ; les poursuites ré
centes exercees contre quelques écrivains méritaient d’être 
rappelées a la chambre. Ce n’est qu’à c|e j0r«s intervalles 
que les journaux entretiennent la nation de cette prM* 
liberté de la presse , dont l'existence est cependant menacee 
par le projet de code penal sur lequel la chambre va être apP5' 
lee a dehberer. Beaucoup de gen, ne voient dans l’insistant 
pa rlotique de deux ou trois journaux que des écrivains pi“1' 
daiit leur propre cause, car l’éducation politique d’une par
tie de la nation est fort eu arrière encore. Les paroles de ses 
mandataires auraient pour, elle plus d’autorité Eu nous Jon-
nant une bonne législation sur la presse, nos représeiiMUS ren
draient un immense service au pays ; mais il ne suffit p°'“1 
qu une liberté soit écrite dans une loi , pour en avoir la pos
session reelle , il faut vouloir cette liberté, et pour la vouloir 
il faut la comprendre. Par leur position, les représentons p«“' 
vent mieux que les écrivains faire sentir à la nation l’i«U)or' 
tance vitale de la presse , lui apprendre que sans le libre exer- 
cice de cette faculté , aucune liberté, aucune garantie, auci‘a 
ordre , aucune justice n’est assurée au pays ; que ledroitdev- 
primer sa pensée est sacré, et que fer qui mutile la paroi» 
écrite 11 est point d’une autre nature que celui que la ly,a“' 
me emploierait pour couper la main droite ou Ja languo à toi“ 
les hommes d une génération.

Les questions posées par les sections, au commencement de
la session , font heureusement pressentir que les véritables pi'1"" 
cipes sur cette grave matière seront agités à la seconde cham
bre lors de la délibération sur le projet du code péual^ÿ



Affaire criminelle. — Enfant de huit ans accusé d’incèndie.
Une cause bien extraordinaire sera jugée a la prochaine session de la 

cour dassises, Pierre Joseph Delforge , âgé de huit ans , domicilié à Her- 
mal . us-Huy , y paraîtra sous le poids d'une accusation d’incendie 
Voici les principaux faits consigués dans l’acte d’accusation.

Le 27 septembre dernier, trois meules de grain et de fourrage, que 
Jean Franges Degive , fermier à Herrnalle , avait construites dans la cam
pagne dite de Chaumont, non loin de sa ferme, furent entièrement in- 
ceudiees. La perte éprouvée est évaluées deux mille huit cents florins des 
Pays-Bas. Pendant que l’on travaillait à éteindre le feu , plusieurs per. 
sonnes indiquèrent le jeune Delforge comme auteur de l’incendie. Le sieur 
Degive le fit de sune appeler ; l’enfant avoua sans difficulté qu’il avait mis 
le leu aux meules; mais il inculpa deux de ses camarades comme l’ayant 
excite a cette action. Lun a prouvé son alibi, et l’autre nie d’avoir eu 
rien participé à l'incendia.

Dans son interrogatoire devant le juge d’instruction, l’accusé déclara quele 
57 septembre dernier étant avec le porcher de sa sœur et un nommé Léonard, 
pour garder les porcs, ils avaient fait du feu; et tandis que Leonard’ 
«était un moment éloigné, le porcher lui avait conseillé de prendre deux 
tisons enflammes et d’aller mettre le feu à la meule de froment, ce que 
lui Delforge avait fait aussitôt; qu’ensuite il ne s’était pas sauvé , mais 
quau contraire lorsqu’on accourut pour éteindre le feu , il avait porté de 
Veau avec 1a foule.

Le bourgmestre a déposé que Delforge passait dans la commune pour 
avoir les facultés mentales un peu dérangées.

Delforge sera défendu par M° Prosper Delchambre, Nous rapporterons 
le résultat de l’affaire.

DES PROCHAINES NOMINATIONS DANS LES ADMINISTRATIONS DES COM
MUNES RURALES.

Nous touchons à une e'poque qui doit attirer l’attention des 
habitants des communes rurales dans toute la province, et vrai
semblablement dans tout le royaume : un tiers des conseillers 
communaux, y compris un assesseur, cessent leurs fonctions, 
et seront remplacés ou subiront l’épreuve d’une nouvelle nomi
nation , au 2 janvier prochain.

Saus doute les habitants des villages ne doivent pas moins 
que ceux des villes , désirer que les fonds de la commune soient 
convenablement dépensés , les chemins bien entretenus , la tran
quillité publique assurée , l’école en bon état , les contributions 
équitablement réparties, les registres de l’état-civil bien te
rnis , etc. Eh bien ! c’est au moyen d’un bon conseil com
munal qu’ils peuvent obtenir tout cela ?

S’ils avaient à désigner| eux-mêmes les hommes qui dans 
la commune passent pour les plus instruits ‘ les plus probes , 
les plus désintéressés , il leur serait facile de les reconnaître ; 
et ils ne manqueraient pas sans doute de les appeler au conseil 
communal : mais c’est un droit dont les a privés le règlement 
d'administration pour le Plat Pays.

D’après ce règlement, c’est le gouvernement qui nomme le 
bourgmestre ; c’est le gouverneur qui nomme les assesseurs ; et 
les membres du conseil sont nommés par la députation des 
dials. De cette manière les administrés se voient soumis à des 
administrateurs qui ne tiennent d’eux aucun mandat. La seule 
chose qu’il ont à faire , c’est de former des vœux, et mieux 
encore de tenter des démarches, pour que ceux qui sont 
chargés de leur choisir des administrateurs , fassent ce choix 
parmi les plus dignes de la commune.

Nous savons bien que dans beaucoup de villages , ce n’est 
pas chose facile que de rencontrer sept ou neuf hommes capa
bles de bien administrer. Mais pourvu que ces hommes aient 
un certain bon sens et de l’honnêteté, il suffira qu’il s’en trouve 
parmi eux un seul actif et éclairé , pour que l’administration 
Marché avec succès.

Il n’y a point celte année de bourgmestres à remplacer, 
8auf les morts et les démissionnaires , s’il s’en trouve.

ans deux ans , c’est-a-dire , au 2 janvier i83o , un nouveau 
■ers des conseillers communaux , y compris un assesseur, sor- 

ora de fonctions.
Enfin au 2 janvier i832 , on procédera au renouvellement 

Uu troisième tiers dont le bourgmestre fera partie.
On voit que les conseillers des communes rurales diffèrent 

Ve nos conseillers de régence , "en ce que ceux-ci sont nommés 
vie d Par ;un college électoral , tandis que les premiers 

hép*(^ nomlne3 clue pour six ans et sont choisis par les étals-

an^eS assfsseurs> comme les échevins, sont nommés pour six 
doivent être choisis dans le conseil ; mais ces derniers 

tin*1 ,l|'01ia,rie's Par Ie gouvernement , tandis que c’est la députa- 
j des états qui nomme les assesseurs.
Les bourgmestres, dans les villages, comme dans les villes 

nommes par le gouvernement pour un espace de six ans.
. -------- — (K*fàS ■

IENE de dépenser, et de léguer utilement son bien.

représentatif du canton de Genève a ouvert sa ses- 
la veu?dl!loe Je a de ce mois , par un hommage rendu à 
R] j,coioire de 1 un de ses membres les plus honorables 
t, l rn Boissler> décédé dans l’intervalle d’une session à l’au- 
«entiè „ V3 Perlel?dlt M’ le Premiflr 3Jodic , sera vivement 
lièrcJ f a republKIU? > P?ls<lue la ™ de M. Boissier était en- 
>»enûf, COnsacrf a d°? chose3 d’utilité publique : non seule- 
i! ne 1 SeC0Urait Ies malheureux, mais il allait au-devant d’eux, 
Valent .raPP°r,lait <lu’a lui-même sur les besoins qu’ils nou- 
de les TnTr"’ SUr CS se<:ours Su’lla méritaient ; et dans la crainte 
rence ,V® -, e,r,\la Paresse . c’était toujours d» préfé-
•etan* élevé^ T-Ü chfrchait à leur procurer. Des scrupules 

as en lui sur la convenance de répandre des secours

aussi nombreux, il s'était livré h l’étude de l’économie politi. 
que pour mièux approfondir la question. L’éducation publique
5™ 1 troave ea M. Boissier un de ses plus ardents^ prôujo- 
1,. ! ’ 1 avad: contribué efficacement à l’établissement de
1’eerde T -de Carra ; 11 avait Pajé tout le matériel de 
lecole d enseignement mutuel de Saint - Gervais , et dix
"eilende h, G6" aVa"Ce J 11 ,3Vait fait des sacrlficc3 pouç 

' o . . et tout receminent encore il avait don-
tTné à 1VUI1 P,0Urrfacillter la construction du bâtiment des-

’>1 donna 6., "T ' ^ n’fiSt Pas element son argent 
q il donnait aux ecoles ; il consacrait un temps considérable
a; leur inspection.... Son désir d’être utile, même lorsqu’U 
il existerait plus, l’animait si puissamment, que par ses der- 
mer.. j| . ,.it u„ ,egs *
cinq mille francs en faveur de la république.

Le secrétaire du conseil a donné ensuite lecture de l’acte 
des dermeres dépositions , dont le préambule est d’nne tou
chante modestie : le donateur prie ljue l’on ne croie point 
que cest par orgueil qu’il fart cette donation ; il a été Ion* 
temps arrête par la crainte que l’on ne pût l’attiibuer à ce 
sentiment; mais sentant sa fin approcher, il n’y a plus en de
S3craainPt:dre = ^ ** -£

La donation qu’il fait doit être administrée par un comité 
dutüite cantonale i il entend que l’on dépense les intérêts ni,, 
lot que le capital ; qu’il soient ,employés à des objets 
vielioiation morale et physique du canton, et en général à 
tout ce qui tient au bien et à l’agrément de la république • il
rrnatlde CJUe l0“r aide à faire les choses plutôt que ^dé

les faire en entier; il ne veut pas que son nom soit attaché 
à aucun etablissement; d exclut toute allocation individuelle etc

-----------—________________ __ jjrp >
NOUVELLES LITTERAIRES ET DES ARTS^

Jemandem, depuis long-tems à nos écrivain, des histoires Dar- 
, cest-a dire d une seule province et d'une seule époque à la fnk 

paraîtra incessamment un ouvrage de ce genre neuf pour notre littéra ' 
lure indigène , eest I histoire d'une de» parties le, plj intéres,™ esd„ 

nemens si animes et .1 dramatiques qui ont agité la Flandre au moyen 
age. L ouvrage tout entier est écrit d’aprè, les principes de la nouvelle 
cole historique. Cette nouveauté littéraire est d’uu bon augure pour le 

Progrès des etudes serieuses dans le» Pays-Bas. / , 6 p er
____

Un journal anglais annonçait dernièrement qu'un horloger de villa™ 
avait invente une mécanique en enivre , qui se remonte d’elle-même tout!» 
les 5 minutes, au moyen d un levier à ressort qui part et retombe au 
meme .«..tant sans d.mmuer ou retarder faction de la macliine. Dès que 
les pieces sont ajustées le mouvement commence par un pendulum sem! 
blabla celui d’une horloge; il n’a pas cessé depuis cinq semaines e. 
d habiles mecaniciens qui I ou examine , pensent qu’il „’y » „„ da 
pour que ce mouvement s’arrête avant que la machine soit usée.

On estime aujourd’hui le nombre des bâtimens de guerre des États-Unis 
â soixante quinze , parmi lesquels on remarque la Fcnsyluanie c’est Té 
plus grand vaisseau qu, soit au monde ce géant de la marine aéiéricait e 
porte cent trente-cinq pieces de canons. came

A M. U Rédacteur du journal .Mathieu Laensbergb.
Monsieur, voire feuille du 2, décembre contient un avis signé par 

M. Miarles Jean Samuel, qui me semble nécessiter, dans l’intérêt du 
commerce , quelques observations; je voua serai oblige si vous vouliez 
bien les insérer dans voire prochain n°.

La pommade canadienne , dont il s’agit dans cet arlicle . est de l’in- 
veution de MM. Disseyk-Piver, parfumeurs, rue St. Marlin, à Paris- ce sont 
ces messieurs qui les premiers, ont mis cette production dans le commerce 
et je pms dire qu ,1 est a ma connaissance que le, consommateurs ont tou-’ 
jours préféré la leur a tout autre.

Je doute que MM. Laugier , père et fils , aiP„, jama;9 manifeBté rin( 
t.on que leur prête M. Charles Jean Samuël , de se donner comme les 
seuls qui puissent se procurer la véritable graisse d’ours , qui forme la basa 
de la pommade canadienne : à l’entendre, ces messieurs auraient un priviléee 
exclusif pour faire tous les ans la chasse aux ours. Les chefs de cette 
maison ont trop de bon sens pour se donner un tel ridicule, et pour cher- 
cher à nuire aux intérêts de leurs confrères, à l’aide du charlatanisme

J ai cru devoir signaler l’avis de M. Charles Jean Samuël , parce qu’il 
ne tend évidemment qn’a nuire aux maisons de cette ville qui font iti 
commerce de la parfumerie. *

ASróez' elc* GiUon~Nossent.

TEMPÉRATURE du ai décembre,— A 8 heures du matin , 6 degrés 
à une heure, 7 degrés. 6

ANNONCES ET AVIS DIVERS.
*«aîOs»*

Dimanche on jettera des ROUES de GROS DINDONS 
chez Pirnay, faubourg d’Amercœur.

AU GASTRONOME , l’on a reçu un nouvel assortiment de 
pâtés de toute espèce , de Strasbourg , ne'rac , et autres , pou
lardes et truffes fraîches, côtelettes à la périgeux, et pieds de 
cochons truffés. (798)

£7" G. Delhoff, traducteur de la Cour supérieure de justice 
rue St. Séveriu n. 5g 1

A l’honneur de rappeler au public, qu’il traduit toutes piè 
ces quelconques rédigées dans les langues hollandaise, française, 
flamande et allemande. Il offre de piomptes services aux per
sonnes qui voudront bieu lui accorder leur confiance. (797)



P. C. Van Schoor, déballé à l’hôtel de la Pommelêtte » vient 
de rece ir un bel assortiment de petit gris et de chinciUa-, pre
mière qTalité.

Il a l’honneur de prévenir le publie que son intent ion est! 
de se fixer à Liège aussitôt qu’il aura pu- trouver une-maison 
convenable. Plus constamment, à même ainsi de satisfaire auxi 
besoins des personnes qui l’ont honoré de leur confiance il espère 
la mériter mieux, encore.

Ï1 continue à se charger du racommodage , et de tout es qui 
concerne son état.  (798)

Au n. 795, première maison Basse-Sauvenière , il vient d’ar
river circàssienne, drap noir , couteaux pour dessert, crayons 
fins, véritable eau de Cologne dé Jean-Marie Farina, batterie 
de cuisine en fer battu étathé , le tout à vendre au-dessous 
du prix de fabrique._________ (79^)

La V*. Ant. Ansiaux , négociante , rue Vinave-d’Ile, n. 608, 
vient de recevoir un nouvel assortiment de couvertures de lairté1 
de plusieurs espèces , de même qu’en coton ; elle1 tient égale1-' 
ment une forte partie de toiles et linges datable , courtepointes 
de piqué, tapis, mérinos de Saxe , Anglais et Écossais ; bas de 
laine , gants avec élastiques première qualité', Schals Casimir s su
perfins , flanelles , eau-de-Cologne ,etc. Aux prix les plu* avan
tageux. (7^9)

Au dépôt de draperie rue Vinave d'Ile , n. 46.
On a l’honneur de prévenir le public que, par suite d'un 

achat avantageux que l'on vient de faire , on peut donner de» 
pa«talons parfaitement confectionnés en bonne qualité de drap 
et en divers jolis mélanges de mode à raison de fl. 7 P. B.

F. jFèry f chirurgien et accoucheur, demeure toujours rue 
l’Etuvé, ri'. 702 , près de l’université à Liège, et continue 
d’exercer les différentes parties de sa profession , comme il a 
toujours fait depuis 35 ans. Il continue aussi de pahscr et de 
soigner les indigents gratuitement.

Au même n. 702 l’on vend de bons vins par bouteille.(583)

MAISON A LOUER.
Le public est prévenu qu'au premier avril prochain , sê 

trouvera à louer la maison rue Féronstréè, n. 74^ , où ont été 
les Messageries pour Paris.

Cette maison propre A tout commerce et principalement à 
une maison de roulage , se recommande en outre pour ses beaux 
appartemens ; on peut la voir, tous les jours. Pour les coftdi* 
tions s’adresser à M. G. Vinqueroy , hotel des Messageries , 
rue Souverain-Pont , n. 3a3. (78~*)

0 La commissiôu administrative des hospices civils de Liège , 
informe que lé jeudi 27 décenibré 1827 , à trois heures précisëà 
de relevée , elle mettra en adjudication publique au rabais , à 
la salle de ses séances , la fourniture du vin de Bordeaux , du 
vinaigre de pommes, du savon et de l’huile a brûler, pour le 
service de ses établissements pendant l’année 1828.

Pour être admis à faire des rabais , il faut avoir déposé une 
soumission , au plus tard le jour de l'adjudication avant midi, 
et , pour qu'elle soit admise, elle doit être rédigée sur papier 
timbré et indiquer en argent des Pays-Bas le prix pour le savon 
à raison de la livre nouvelle ,et pour le vin , le vinaigre et 
l’haile, h raison du litron. Le cahier des charge» est a voir tous 
les jours, depuis 9 heures jusqu’à midi , au secrétariat de là 
dite commission. ________ _____ , ,
(76) Le jeudi, 27 décembre 1827, aux deux heures de rele* 
vée , on exposera en vente aux enchères publiques , eu l’é
tude et par le ministère de M® Libtms , notaire à Liége^» 
place St-Pierre, n. 21, une maison et ses dépendances , co
tée 337 , située à Liège , faisant le coin des rues sur Meuse et 
Souverain-Pont. S’adresser audit notaire pour en connaître le» 
conditions. 

Grand quartier h louer, me Souverain-Pont t n° 332. (5
(82) A vendre tons les ustensiles d’une brasserie située h 
Herve , consistant en une chaudière de 70 tonnes, a caves en 
très bon état de 4® tonnes chacune , et deux bacs refroidi*- 
soirs. S’adresser à Renier Fayen.

A louer pour Noël prochain , une écurie avec grenier, 
propre à contenir cinq chevaux. S'adresser ruedes Mineurs 11.80.

______________________ _________________________ (8°4)

CHANGEMENT DE DOMICILE.
J.-Bte. Rongé fil», rue Vinâve-d’Isle u. 597 , présentement 

même rue, n. 604. (%a)

A LOUER PRÉSENTEMENT.
Un grand quartier tout-à-fait indépendant, compose de quatre 

■alons au rez-de-chaussée, trois chambres au premier etage, trois 
ausecond , une grande cuisine avec fouret wflice » deux caves, un 
vaste grenier , un jardin spacieux , avec pompes à 1 eau de pluie 
et à Peau de source ; rue Agimont, n. 116 , en face de l’Hôtel 
du Gouvernement.

Ce quartier a été occupé deux ans par M. Mersh , directeur 
de l’enregistrement. ______ ______________ (702

A vendre une voiture pouvant servir A la Ville et A la campagne. 
S’adresser rue Bonne Fortune , n. 5»4 »derrière St.-Paul. (739)

(7 a) VENTE DE DEUX- FORTES PRESSES.
Le a4 décembre 1827 , il sera vendu à 4 heures après-midi 

Chez Duvivierentrepreneur de ventes, rue Velljtuclc , deux 
belles presses en bois avec vis en fer, boîte en cuivre , foi-, 
temeut garnies et ayant très peu servi, elles peuvent être em
ployées à divers usages, on peut les examiner dès à présent..

A louer chez le même une très belle chambre garnie pour 
une personne avec la table si on le désire.

A louer pour le i5 mars prochain , une belle maison propra 
à tout commerce, avec écuries, grange , jardin, prairie et 11 bon- 
niers P.-B. de terre , sise A Hogùoulle , à la grande route dé Liégo 
à Saint-Trond. S’adresser pour les conditions A Mr. L. Ramaker»- 
DossainàHognoulle ou au not. Francken,a Villers-l’Evêque. (792

A louer pour le 1®* janvier 1827 , une brasserie située à Mou' 
leneuken près St.-Trond, ou à vendre le» ustensiles de-cette 
brasserie consistant en deux chaudières , quatre- cuves et deux 
séchoirs. S’adresser à M® Goyens, notaire, à Moutenaken; (781)

Samedi vingt-neuf décembre courant, a dix heures du matin, 
en la demeure et par le ministère du notaire Lys, à Vervier», 
la veuve fayehay , fera exposer en vente publique , une petite 
ferme située A Oneux , commune de Theux, sur la chaussée, 
consistant en bâtimens pour l’habitation et’l’exploitation placé» 
des deux côtés de la dite chaussée, et environ huit bonniers 
en prés et terres arables.

S’adresser audit notaire pour plus amples renseignemens.

A loner pour noël prochain un beau et vas tequar lier, composé de 
ï pièces et une cuisine au rez de chaussée, 4 pièces au ier étage, ï 
au second, avec cave et grenier, situé rue St. Hubert, n®.

85) Lundi 24 courant vers les 4 heures de l’après midi 01* 
vendra chez P. H. J. Duvivier, rue Velbrucb, une bonne voi
ture dit berlinô pouvant servit à un kvueWr*.

______ ;___ —c_______ :................... - - - -__________ __ , ,T ï..»-—■
Lundi 3i décembre courant, à dix heures du matin ,,maison 

de Mr. Routna à Chaudfontame, les administrateurs des com
mune« indivises de forêt, Beaufay» , ebaudfontaine , Fraipont- 
et Gomzé Andoumont, duement autorisés , exposeront en ad
judication publique par le ministère de M* Pirghaye , notaire, 
une partie de i45 bomiier» de biens fonds en bois taillis divises 
en i3 lets , et dont le cahier est à voir on l’étude dudit notaire 
à Chênée, (780)

(78) A louer pour Noël prochain une maison Rue de Lange 1 
n, 20g. S’adresser rue Hora-Cliateau n. 222.

Samedi cinq janvier prochain, A dix heures dil matin. 
MM. les syndics définitifs de là faillite de Jean-Joseph Detil- 
lieux , de Hodimont , feront vendre publiquement en la de
meure et par le ministère dli notaire Lys , à Verviers , devant 
M. le juge de paix du canton de Verviers, les immeubles do 
failli consistant :

i° En une maison en très-bon état, dans laquelle résidait Is 
failli , propre à Une fabrique de drap , avec petite cour et 
cuisine derrière , située rue de la Chapelle , au bourg de Ho* 
dimout n. no, entre celles de M. Jean Evrard Arnoldycl 
Herman Dressen.

2° Un bâtiment de fabrique , teinturerie , chaudières et P01]1 
A laver la laine placé sur le canal du ruisseau d» Dison , *duc* 
rué des Fôxhales audit Bourg , n. 149 » tenant aux propriété* 
de Simon Winandy.

Gette vente sera précédée de 'celle d’un banc placé dans
lartant

I2H0'
glise auxiliaire de Hodimont, le septième à gauche , en p 
du sanctuaire, et de vingt bouteilles de vin de Champ8?11 
mousseux. _

Ladite vente des immeubles présente toute sûreté , 18S 11 
térêts de la mineure étant réglés par transaction , homolog1 
par le juge , elle est aussi légalement autorisée. ,

Le cahier des charges est déposé en l’étude dudit notaire- 
adresser pour plus amples renseignemens.

A vendre ou louer de suite une maisonàituée derr. Ste.-Cad18 
rine n. 174- S’adresser a M. Magis, Mont-St.-Martin 11.612- (79

(793)

J. A. Latoor , imprimeur du gouvernement, à Liège débite •

ALMANACH DE LA PROVINCE DE 
OU TABLEAU DES FONCTIONNAIRES c°mPosan‘resds
autorités administratives , civiles , judiciaires et 
la province, pour l'année bissextile 1828. Revu aveZ _. , “ et 
grande exactitude , rédigé sur les renseignemens \
augmenté de plusieurs articles nouveaux d’un intérêt l°ca^ ^,

Volume in-iS de 336 pages, bien imprimé sur beau PaP,eg’u ceuli 
«t rogné, couv«rlnre imprimée. Prix « % » • • * • ^u*

U même cartonné et étiquette« ..»*••••* ^ Q cenU-
Idem rélié en basane. • ‘ " ®
Idem doré sur tranche. .....< s >> 1 ; ‘

A Liège , chez J. d. Latour, imprimeur do gu0'frfl 
A Verviers, chez Renard Croisier.
A Huy , chez h. Godin et H. Knops , libraire*

Sa vend aussi { A Spa, cliez Rommartin, libraire.
A Anbei , chez H. J. Mathias , libraire.
A Theux , chrr/. \r. Svntag-féGy , hlif-iir®.

Liege, H. Lkinac, éditeu» du Journal, place du Spectacle.

- *

■
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